
 

 

 



 

 

 



 

 

Collectif national des locataires découpés 
  
 

Commentaires sur la réponse de la Ministre de la Justice (Mme DATI) du 12 août 2008 
à la question parlementaire no 24073 (M. MUET) du 3 juin 2008 

 
- Censure par la 3ème chambre civile de la Cour de cassation de textes législatifs et 

réglementaires sur les ventes à la découpe, 
en particulier ceux protégeant les plus faibles et démunis - 

 
 

 
Cette réponse ministérielle élude la question, particulièrement grave et sérieuse, de la violation par 
la Cour de cassation du principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs. 
 
1 - Elle démontre une méconnaissance totale des effets réels des textes qu’elle mentionne (loi du 6 
juillet 1989 et loi « Aurillac » du 13 juin 2006) qui, précisément, n’ont pas permis de protéger 
immédiatement les plus faibles et démunis lors des ventes à la découpe ; 
 
2 – Elle s’attache à approuvera priori la Cour de cassation, sans même étudier le fond, à savoir que 
la Cour de cassation a violé les textes dont elle devrait garantir l’interprétation, se plaçant par là 
même sur un terrain législatif et réglementaire constitutionnellement étranger à son autorité. 
 
3 - Elle ne s'intéresse en rien, ni n'esquisse la moindre solution, pour les milliers de personnes, 
parmi les plus faibles (malades, démunis, handicapés, âgés), expulsées ou expulsables pour vente à 
la découpe - donc sans défaut de paiement d'un loyer fixé par le marché -, et sans solution de 
relogement. 
 
-> Elle n'explicite pas comment faire appliquer, pour l'avenir, les lois et règlements par la Cour de 
cassation, et rectifier les effets de leurs violations par cette dernière ! 
 
Mme DATI soutient, sur le principe, qu'elles quelles soient, les décisions de la 3ème Chambre civile de 
la Cour de cassation en matière de vente à la découpe, même illégales, donc la mise à la rue (sans 
relogement) de parfaits locataires handicapés, âgés, malades, pauvres, et par là même leur mort à 
brève échéance. 
 
Ce refus, aveugle et de principe, de tout contrôle des frontières du pouvoir de la Cour de cassation, 
même en ces cas flagrants aux graves conséquences humaines et sociales, place la Ministre en 
position de garante ultime, structurelle, de la violation des limites constitutionnelles, au profit des 
spéculateurs immobiliers, au détriment des plus faibles, âgés, malades, handicapés et démunis. 
 

 
 
Commentaire thématique de la réponse ministérielle no 24073 (question du 3 juin 2008) : 
 
A - Texte de la réponse : 
 

"La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l’honorable parlementaire qu’en vertu 
du principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, elle ne peut donner aucune orientation 
aux procédures en cours, ni émettre d’avis sur les décisions rendues souverainement par les 
juridictions ". 
 

La question concerne des procédures terminées non susceptibles de recours. En outre, elle ne requière pas 
un avis de la Ministre sur les violations des textes par la Cour de cassation, qu’elle constate, mais 
l’interroge sur les moyens d’y mettre un terme pour l’avenir, et de remédier aux situations citées, 
particulièrement choquantes et douloureuses. 
Il s’agit que l’Exécutif explicite l’organisation, les méthodes et les contrôles qui garantiront pour l’avenir le 
respect des textes par la Cour de cassation, alors que ceux-ci ont été violés par sa 3ème Chambre civile 
présidée par Jean-François WEBER, et que par là même l’autorité de la loi a été gravement bafouée. 
 
Au lieu de répondre à ces thèmes, graves car touchant au contrôle de la séparation des pouvoirs et par là 
même de sa réalité, la Ministre se contente de brocarder la question, feignant de ne pas en percevoir la 
portée. 



 

 

Une rédaction exacte aurait été : 
 
"Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, constate que, dans les cas relevés par 
l’honorable parlementaire, le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs a été 
violé par la 3ème Chambre civile de la Cour de cassation. S’agissant de procédures terminées, 
il ne peut donc s’agir que de garantir pour l’avenir le respect des textes, et de rectifier les 
effets de ces violations". 
 
 
B - Texte de la réponse : 
 

"En matière locative, le congé délivré à un locataire d’un local d’habitation est soumis aux règles 
édictées par les textes législatifs et notamment par l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989, 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 
décembre 1986. Les textes applicables en la matière ont été complétés par les dispositions relatives 
à la vente à la découpe telles qu’elles résultent de la loi no 2006-685 du 13 juin 2006 dite loi 
Aurillac, qui a précisément pour objet de combler un vide juridique et d’imposer au bailleur un cadre 
juridique précis de nature à protéger le locataire dans des situations où il pourrait être victime 
d’opérations de spéculation immobilière. 
L’ensemble de ce dispositif législatif a permis de mettre fin à des situations préjudiciables 
notamment aux locataires les plus fragiles et les plus démunis ". 

 
Le rappel des textes applicables ne répond en rien à la question. 
 
Il omet en outre les accords collectifs « Besson » du 9 juin 1998 rendu obligatoire par décret du 22 juillet 
1999, et le protocole « Daubresse » du 16 mars 2005, rejeté par la majorité des représentants des 
locataires car faisant régresser la protection de ces derniers, mais rendu rétroactivement obligatoire par 
décret du 10 novembre 2006 permis par application rétroactive des dispositions de la loi « Aurillac » du 13 
juin 2006 autorisant à rendre obligatoire un tel texte même en cas d’opposition, y compris le cas échéant 
unanime, des représentants des locataires. 
 
La réponse ministérielle poursuit : « L’ensemble de ce dispositif législatif a permis de mettre fin à des 
situations préjudiciables notamment aux locataires les plus fragiles et les plus démunis ». 
 
Cette affirmation est mensongère. 
 
Ces dispositifs ne peuvent avoir atteint cet objectif alors que - c’est l’objet de la question parlementaire -, 
d’une part la Cour de cassation a censuré certains de ces textes sur des points majeurs (il suffit de songer 
à la réalité de la décision de vendre, validant le « congé pour rien »), et d’autre part que les situations 
effectives mises en avant par la question parlementaire sont précisément celles de locataires parmi les plus 
fragiles et démunis, expulsés pour vente à la découpe en dépit de «l’ensemble de ce dispositif législatif » ! 
 
La réalité des faits est niée. 
 
 
Une rédaction exacte aurait été : 
 
"En matière locative, le congé délivré à un locataire d’un local d’habitation est soumis aux 
règles édictées par les textes législatifs et notamment par l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 
juillet 1989, tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-
1290 du 23 décembre 1986. Les textes applicables en la matière ont été complétés par 
l’accord collectif dit Besson du 9 juin 1998 rendu obligatoire par décret no 99-628 du 22 
juillet 1999, et le protocole dit Daubresse du 16 mars 2005 rejeté par la majorité des 
représentants des locataires, mais rendu obligatoire par décret no 2006-1366 du 10 
novembre 2006 permis par application rétroactive de la loi no 2006-685 du 13 juin 2006 dite 
loi Aurillac qui avait autorisé à rendre obligatoire un tel texte même en cas d’opposition, y 
compris le cas échéant unanime, des représentants des locataires. Il s'agissait de combler un 
vide juridique et d’imposer au bailleur un cadre juridique précis de nature à protéger le 
locataire dans des situations où il pourrait être victime d’opérations de spéculation 
immobilière. Toutefois, l’ensemble de ce dispositif législatif et réglementaire n’a 
manifestement pas permis de mettre fin à des situations préjudiciables notamment aux 
locataires les plus fragiles et les plus démunis. Cette absence de protection résulte d’arrêts 
de la 3ème chambre civile de la Cour de cassation des 24 mars 2004, 17 mai 2005 et 20 
septembre 2006 qui, violant le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, 
impliquent que, sur le principe, aucune mesure réglementaire nouvelle quelle qu'elle soit ne 
peut plus trouver à s'appliquer à un ancien locataire, dès lors que son congé pour vente est 
parvenu à terme". 
 



 

 

 
C - Texte de la réponse : 
 

Les juridictions chargées de l’application de ces textes statuent avec conscience et objectivité dans 
le cadre et les limites de leur pouvoir souverain d’interprétation. 

 
Cette affirmation est tout simplement scandaleuse, alors qu’il s’agit précisément de la transgression de son 
pouvoir d’interprétation par la Cour de cassation en matière de vente à la découpe, particulièrement 
lorsqu’il s’agit de la protection des plus faibles et des plus démunis. Cette Cour s’est placée sur un terrain 
législatif et réglementaire, étranger à son autorité. 
 
Des locataires âgés sans défaut, parfaits payeurs de loyers fixés par le seul marché, malades voire très 
diminués (handicapés), sont ainsi mis à la rue, alors que deux gouvernements, bien que politiquement 
opposés, avaient mis soigneusement en place des dispositifs juridiques spécifiques pour les situations les 
plus inhumaines des ventes à la découpe, au premier chef afin de prévenir pour ces cas toute expulsion 
issue de contentieux en cours. Les arrêts des 24 mars 2004, 17 mai 2005 et 20 septembre 2006 de la 
3ème Chambre civile de la Cour de cassation présidée par Jean-François WEBER ont de facto condamné 
des milliers de personnes à mort. 
 
Or à leur lecture, et du simple sens des mots qui figurent aux articles de la loi et des accords collectifs pré-
mentionnés, ces arrêts ne sont pas issus de l'interprétation, ni a fortiori de l'application de ces textes. Ces 
décisions se sont affranchies de dispositions législatives et réglementaires explicites, qui ont donc été de 
fait censurées par celles-ci. Sans fondement à l’appui, et sans recours, le pouvoir constitutionnellement 
dévolu au Juge a par là même été outrepassé. 
 
Les mécanismes ayant amené cette censure, et par là même cette situation, demeurent inexpliqués. Les 
règles avaient pourtant été posées avec précision, et les textes clairement rédigés. Entre la volonté 
politique qui les a fait naître, ces textes eux-mêmes et leur mise en œuvre judiciaire, l'écart est inattendu. 
Que doivent être lois et règlements afin que le processus judiciaire mette en œuvre ce qui y figure, si les 
mots perdent ainsi leur sens ? Dans un souci d'intérêt général, les dispositions souhaitées par le législateur 
et les textes qui en sont issus devraient être judiciairement mises en œuvre selon ce qui y figure ... 
 
 
Une rédaction exacte aurait été : 
 

" Cette juridiction, chargée de l’application des textes, a statué avec partialité, violant 
manifestement le cadre et les limites de son pouvoir souverain d’interprétation." 
 

La Ministre aurait pu poursuivre en répondant à la question effectivement posée, par exemple : 
 
" Les mécanismes ayant amené ce dysfonctionnement demeurent inexpliqués. Je 
m’attache à les amener au jour. Par ailleurs, j’ai demandé que soient mis en place des 
mécanismes structurels permettant de garantir le respect des textes par la Cour de 
cassation en matière de vente à la découpe. Je ne manquerai pas de vous en tenir 
informé. Enfin, j'ai saisi madame la Ministre de la Ville et du logement afin d'élaborer 
et établir en urgence un texte permettant de protéger immédiatement et réellement 
tous les plus faibles (personnes âgées, malades et handicapées notamment) et les plus 
démunis susceptibles d'expulsion pour vente à la découpe par lots." 

 
 
-> Une rédaction exacte et complète de la réponse ministérielle aurait été : 
 
"Le Garde des sceaux, Ministre de la justice constate que, dans les cas relevés par l’honorable 
parlementaire, le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs a été violé par la 3ème 
Chambre civile de la Cour de cassation. S’agissant de procédures terminées, il ne peut donc 
s’agir que de garantir pour l’avenir le respect des textes, et de rectifier les effets de ces 
violations. En matière locative, le congé délivré à un locataire d’un local d’habitation est 
soumis aux règles édictées par les textes législatifs et notamment par l’article 15 de la loi no 
89-462 du 6 juillet 1989, tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de 
la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986. Les textes applicables en la matière ont été 
complétés par l’accord collectif dit Besson du 9 juin 1998 rendu obligatoire par décret no 99-
628 du 22 juillet 1999, et le protocole dit Daubresse du 16 mars 2005 rejeté par la majorité 
des représentants des locataires, mais rendu obligatoire par décret no 2006-1366 du 10 
novembre 2006 permis par application rétroactive de la loi no 2006-685 du 13 juin 2006 dite 
loi Aurillac qui avait autorisé à rendre obligatoire un tel texte même en cas d’opposition, y 
compris le cas échéant unanime, des représentants des locataires. 



 

 

Il s'agissait de combler un vide juridique et d’imposer au bailleur un cadre juridique précis de 
nature à protéger le locataire dans des situations où il pourrait être victime d’opérations de 
spéculation immobilière. Toutefois, l’ensemble de ce dispositif législatif et réglementaire n’a 
manifestement pas permis de mettre fin à des situations préjudiciables notamment aux 
locataires les plus fragiles et les plus démunis. Cette absence de protection résulte d’arrêts 
de la 3ème chambre civile de la Cour de cassation des 24 mars 2004, 17 mai 2005 et 20 
septembre 2006 qui, violant le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs, 
impliquent notamment que, sur le principe, aucune mesure réglementaire nouvelle quelle 
qu'elle soit ne peut plus trouver à s'appliquer à un ancien locataire, dès lors que son congé 
pour vente est parvenu à terme. Cette juridiction, chargée de l’application des textes, a 
statué avec partialité, violant manifestement le cadre et les limites de son pouvoir souverain 
d’interprétation. Les mécanismes ayant amené ce dysfonctionnement demeurent inexpliqués. 
Je m’attache à les amener au jour. Par ailleurs, j’ai demandé que soient mis en place des 
mécanismes structurels permettant de garantir le respect des textes par la Cour de cassation 
en matière de vente à la découpe. Je ne manquerai pas de vous en tenir informé. Enfin, j'ai 
saisi madame la Ministre de la Ville et du logement afin d'élaborer et établir en urgence un 
texte permettant de protéger immédiatement et réellement tous les plus faibles (personnes 
âgées, malades et handicapées notamment) et les plus démunis susceptibles d'expulsion 
pour vente à la découpe par lots."  
 
 
 

 
Méprisant loi et accords collectifs, la Cour de cassation a : 
 
- refusé toute protection à certains parmi les plus faibles et démunis pris dans des ventes à 
la découpe, condamnant nombre d'entre eux à mort (par refus d'application, de principe, des 
effets de tout texte à un locataire dès lors que son congé est parvenu à terme) ; 
 
- vidé de son sens la loi sur le congé pour vente (en statuant que la décision de vendre 
fondant le congé peut être imaginaire, que les informations apportées en vue de la vente 
peuvent être inexactes et non sincères et que la date de départ exigée peut être erronée). 
 
Cela ne pose aucun problème à la Ministre chargée de la justice ! 
 

 


